
 

 

FICHE D’INSCRIPTION : AEROMODEL CLUB PERNES 

LES VALAYANS (LAMPACA 0557) - Année 2020 
Adresse du Club : M. LEURELLE Ludo - 16 Impasse la Carita - 84410 BEDOIN  

Adresse du Terrain : Chemin des Glaïeuls - 84210 LES VALAYANS (Commune de Pernes les Fontaines) 
E-mail : president@amc-pernes-lesvalayans.com Tél. : 06.52.94.30.91 
Site Web : www.amc-pernes-lesvalayans.com Page Face Book : www.facebook.com/amcplv 

INFORMATIONS PERSONNELLES 

Nom : Prénom : Sexe : F / M 

Date et lieu de naissance : Nationalité : 

N° licence (si transfert depuis un autre club) : 

Discipline principale :  planeur  avion  Hélico 

Adresse : CP :   Ville : Pays : 

E-mail : 

Tél. domicile : Tél. portable : 

Bénéficiaire en cas de décès : Nom :   Prénom : Date de naissance : 

Autorisation et responsabilité parentale : Je soussigné(e) autorise mon fils (ma fille)  
à pratiquer l'aéromodélisme et à rester présent(e) si la personne est mineure. 



CHOIX DE LA LICENCE ET DÉTAIL DU PAIEMENT 
 
 
 
 
 
 
 
 

PIÈCES À FOURNIR 

LICENCE LOISIR : 

 

Un certificat médical de non contre-indication à 
la pratique de l’aéromodélisme à fournir 
uniquement la 1ère année de souscription de la 
licence (modèle joint). 

 

LICENCE COMPETITION : 
 

Le certificat médical est valable 3 ans à compter de 
la date de délivrance. 

1ère année de souscription : 

Le licencié fournit un certificat médical de non 
contre-indication à la pratique de 
l’aéromodélisme en compétition. 

2 ième et 3ième année de licence : 

Le licencié rempli un QS sport qu’il conserve et 
remet une attestation signée au club 

Nota : si le licencié a coché OUI à une seule 
question du QS Sport, il devra fournir un nouveau 
certificat médical de non contre-indication à la 
pratique de l’aéromodélisme en compétition. 

4ième année : 

Le licencié fournit un nouveau certificat médical 
de non contre-indication à la pratique de 
l’aéromodélisme en compétition qui sera valable à 
nouveau 3 ans. 

 

RÈGLEMENT 

 Je certifie sur l’honneur l’exactitude des renseignements inscrits sur cette 

fiche et je m’engage à fournir un certificat d’aptitude médical, dont la 

validité est en accord avec l’activité; 

 Je reconnais que l’adhésion au club entraîne l’acceptation du règlement 

intérieur et du plan de vol de celui-ci et des règlements de la Fédération 

Française d’AéroModélisme (FFAM); 

 Je reconnais avoir conscience des risques inhérents à la pratique 

sportive, avoir été informé(e) et avoir pris connaissance des garanties 

d’assurances proposées avec la licence; 

Je suis informé(e) que je devrais, me conformer aux dispositions relatives 

à la loi dite loi drone en particulier aux dispositions relatives à 

l’enregistrement de mes modèles et à la formation. 

  Je souhaite m’abonner à la newsletter de la FFAM. 

  J’accepte la transmission de données à des tiers commerciaux. 

 J'autorise le club et la FFAM à utiliser mon image pour tout acte de 

communication aéromodéliste.

 
Fait à   le  

 

 

Lu et approuvé + Signature (signature du tuteur légal pour les mineurs) 

Choix Catégorie Cotisations club Part licence FFAM TOTAL 

 Adulte loisir 65 € 44.00 € 109.00 € 

 Junior 2 (nés en 2002 ou 2003) 25 € 24,50 € 49.50 € 

 Junior 1 (nés en 2004 ou 2005) 25 € 14,50 € 39.50 € 

 Cadet (nés en 2006 ou après) 25 € 7,50 € 32.50 € 
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Certificat médical d’absence de contre indication  

à la pratique d’une activité physique et sportive 

 

 

 

 

Je soussigné(e) _________________________________________Docteur en médecine, 

Après avoir examiné ce jour ______ / ______ / __________ 

Mme ou M. _________________________________________________ 

né(e) le _____ / _____ / ________ 

certifie après examen que son état de santé actuel : 

• ne présente pas de contre-indication clinique à la pratique des activités physiques  

ou sportives, en particulier pour la discipline suivante :   

  

        AEROMODELISME 

  

 ☐  à l’entrainement et en compétition   

 ☐  en loisir uniquement  

 

           Date : 

  

         Signature et cachet : 

 

 

 

 

 

 

 
Conformément à la loi n°2016-041 du 26/01/2016 et des décrets n°2016-1157 et 2016 - 1387, ce certificat médical est valable 3 ans pour la délivrance d’une 

licence sans interruption  au cours des 3 années sous réserve de remplir un auto-questionnaire de santé annuel mentionnant l’absence d’évènements médicaux 

dans  l’année écoulée auquel cas un nouveau certificat médical est nécessaire. Pour les sports à contraintes particulières, un certificat annuel reste nécessaire : Les 

disciplines sportives qui s’exercent dans un environnement spécifique : l’alpinisme ; la plongée subaquatique ; la spéléologie. Les disciplines sportives pratiquées 

en compétition pour lesquelles le combat peut prendre fin notamment ou exclusivement lorsqu’à la suite d’un coup porté l’un des adversaires se trouve dans un 

état rendant incapable de se défendre et pouvant aller jusqu’à l’inconscience. Les disciplines sportives comportant l‘utilisation d’armes à feu ou à air comprimé. 

Les disciplines sportives pratiquées en compétition, comportant l’utilisation de véhicules terrestres à moteur à l’exception du modélisme automobile radioguidé. 

Les disciplines sportives comportant l’utilisation d’un aéronef à l’exception de l’aéromodélisme ; rugby à XV, le rugby à XIII et le rugby à VII. 
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